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TITRE II : BIODIVERSITE, ECOSYSTEMES ET MILIEUX NATURELS
CHAPITRE IER : STOPPER LA PERTE DE BIODIVERSITE SAUVAGE ET DOMESTIQUE, RESTAURER ET MAINTENIR
SES CAPACITES D'EVOLUTION
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Pour stopper la perte de biodiversité sauvage et domestique, restaurer et maintenir ses capacités d'évolution, l'Etat se
fixe comme objectifs :
― la constitution, d'ici à 2012, d'une trame verte et bleue, outil d'aménagement du territoire qui permettra de créer
des continuités territoriales ;
― la mise en œuvre de mesures de protection, de valorisation, de réparation des milieux et espèces naturels et de
compensation des dommages causés à ceux-ci, tenant compte des spécificités des territoires ruraux, insulaires et de
montagne et s'articulant de manière cohérente avec les dispositifs existants de protection ; sans préjudice des
dispositifs de compensation et d'évaluation en vigueur, lorsqu'il n'existe pas d'autre solution que la réalisation d'un
projet ou d'un programme susceptible de nuire à la biodiversité, des mesures de compensation proportionnées aux
atteintes portées aux continuités écologiques dans le cadre de la trame verte et bleue seront rendues obligatoires
selon des modalités définies par le code de l'environnement en concertation avec les élus locaux et les acteurs de
terrain ;
― le renforcement du rôle de la stratégie nationale de la biodiversité et l'élaboration, y compris outre-mer, de
stratégies régionales et locales cohérentes dans le respect des compétences des collectivités territoriales et en
concertation avec l'ensemble des acteurs concernés ;
― la mise en œuvre d'une stratégie nationale de création d'aires protégées terrestres identifiant les lacunes du réseau
actuel afin de placer sous protection forte, d'ici dix ans, 2 % au moins du territoire terrestre métropolitain : cet
objectif implique notamment la création de trois nouveaux parcs nationaux et l'acquisition à des fins de lutte contre
l'artificialisation des sols et de valorisation, notamment agricole, de 20 000 hectares de zones humides par les
collectivités publiques, identifiées en concertation avec les acteurs de terrain, sur la base de données scientifiques ;
― la création d'aires marines protégées afin de couvrir, en incluant notamment le réseau Natura 2000 en mer et la
création de parcs naturels marins, 10 % des eaux placées sous la souveraineté de l'Etat dans les limites de la mer
territoriale, d'ici à 2012 en métropole, et d'ici à 2015 dans les départements d'outre-mer ; les collectivités d'outre-
mer et les collectivités en Nouvelle-Calédonie volontaires seront aidées pour la mise en place et la gestion de ces aires
;
― la mise en place d'ici à 2013 de plans de conservation ou de restauration compatibles avec le maintien et le
développement des activités humaines afin de protéger les espèces végétales et animales en danger critique
d'extinction en France métropolitaine et outre-mer, dont 131 ont été recensées en 2007 ;
― la mise en œuvre de plans de lutte contre les espèces exotiques envahissantes, terrestres et marines, afin de
prévenir leur installation et leur extension et réduire leurs impacts négatifs ;
― la réalisation des documents d'objectifs dans les sites Natura 2000 d'ici à 2013 ;
― le renforcement du soutien de la France à la création d'un groupe d'expertise scientifique internationale pour la
biodiversité sur le modèle du Groupe d'experts intergouvernemental sur l'évolution du climat.
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